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LEIIKTRE DATEE DU 18 FEVRIER 1976, ADRESSEE AU PRESIï‘ENT DU C!ONSEIL DE 
SECURITE PM LE CBARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DW ROYAW-UNS: DE 
GRANDE-BRETAGlJE ET D'SBLANDE DU NORD AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de me r$férer 5 la lettre que le représentant permanent de 
L'Islande ~uprèe de 1'Grgsnisation des Nations Uniso a adress& au Président du 
Conseil le 29 janvier (S/11954), 

Dans cette lettre, le repri%entant permanent de 1’Islsnde a tenté de rgfuter 
le passage suivant de la d&laration prononcée par le reprêsentant permanent du 
Royaume-Uni au Conseil de sécuritg le 1.6 décembre 1975 (S/PV,l866, p. 14/15) : 

"Pendant les années 60, les pêcheurs islandais ont 'surpêchê' le hareng le long 
de leurs côtes et, en 1967, les bancs de harengs 6taient tombés ii un niveau 
dangereusement bas.” 

Le Gouvernement britannique maintient sa déclaration. Les bancs de harengs 
au large de l'Islande sont composés en partie de poissons nés le long des côtes 
de la Norv&e et en partie de poissons nés le long des C&es de l'Islande. Ces 
derniers constituaient le gros des prises de harengs dans les eaux islandaises 
pendant la n@eure partie des années 60 et, de 1’ avis du Gouvernement britannique, 
ce sont eux qui ont 6t6 victimea de cette surexploitation par les pficheurs 
islandais. On trouve dans une 6tude islandaise publiée rhmnent SUT le "hareng 
islandais" le parsgraphe suivant : 

"Il appar&t que la diminution impressionnante des stocks de harengs est due 
avant tout a un manque de repeuplement pendant une periode de forte 
mortalité du fait de 2a pêche et les bancs de harengs ont atteint un niveau 
tellement bas qu'ils ont et% véritablement incapables d’atteindre un taux 
de production annuelle moyen ou élevé," fr)ocument CMl.973/H:4 du Conseil 
international pour l'exploration de la mer.) 

L’annexe 3 la lettre du 29 janvier lo7ij du repr&sentsnt permanent de 
l'Islande comprend un extrait d'un rapport du Comité de liaison du Conseil inter- 
national pour l'exploration de la mer qui, selon ses propres termes, "porte 
exclusivsnent sur la vari& no&gienne du stock atlantieo-scandinave à frai de 
printemps" (voir par, 69 du rapport]. La d6claration faiLe par le repr6sentant 
permanent du Royaume-Uni la 16 décembre 1975 portait sur les harengs nês le long 
des côtes de l’Islande et non de la Norvège. 
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Je ampte rendu exact des Svênements cpi se sont produits ù propas des 
.harengs- a~lantico-ecanduaves a dt6 dom6 d-ans Ie mémoire pHkent6 pkU le 
Gouve);mmeti* britannique a la Cour internationale de Justice, le 31 juillet 1973 
dam le cadre de l,*Affai..~n@$ence en rïlati$e de aêc~~~H(HoyauIue-UuL 
de Grande-Eretae fi~Irls&e du Nord ca Isis (C.I.J. pieces ecrites, 
C!ua@tence eu mtiGre de p$che&-?s, vol. 1, p* 294 a 296). Aux parmraphes 85 
et 86 du n&oire, il est fsit pa&iculi&eplcnt. mention de la ckstrwctxan des 

----hwxmg~. n6s le 1~ -des côtes, islandaises. 

Je vous prie dc’bien vouloir~fairo distribuer la grésezate lettre corne 
~dowmsnt officiel .du .Cow&l de sêcurit6~ 
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